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Conseil municipal du 
16 janvier 2023

o Vote d’une autorisation de programme pour la 

construction d’une nouvelle restauration scolaire

o Vote des taux d’imposition 2023

o Vote du budget primitif 2023
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• Dérogation au principe de l'annualité budgétaire 

• Gestion pluriannuelle des investissements

• AP = Autorisation de programme (montant maximum à 
engager en pluriannuel)

• CP = Crédits de paiement (dépenses annuelles)

Vote d’une autorisation de 
programme pour la construction 

d’une nouvelle restauration scolaire
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Vote d’une autorisation de 
programme pour la construction 

d’une nouvelle restauration scolaire

Approbation du conseil municipal

AP Restauration Scolaire = 2 400 000 €

Echéancier des paiements :

Montant de l'AP CP 2023 CP 2024 CP 2025 CP 2026

AP-2023-01

Dépenses (en €)
2 400 000 400 000 1 050 000 900 000 50 000
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Reconduction des taux 2022

Taxe Foncier Bâti : 46,56%
Taxe Foncier Non Bâti : 85,15%
Taxe d’habitation sur les résidences secondaires : 12,94%

Vote des taux d’imposition 2023

Approbation du conseil municipal
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• Pic d’inflation en 2022

• Hausse des prix de l’énergie : +80% gaz et +100% 
électricité

• Des incertitudes pour les investissements futurs : 
hausse des coûts de construction

Vote du budget primitif 2023
Le contexte national
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 Modération des dépenses publiques pour les + 
grosses collectivités 

 Coefficient de revalorisation forfaitaire des valeurs 
locatives : +7,1%

 DGF maintenue

 Création d’un fonds vert

Vote du budget primitif 2023
La loi de Finances
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• Garder une capacité d’investissement pour mener des 
projets structurants

• Maintenir un bon niveau d’entretien du patrimoine 
existant

• Maîtriser la dette

• Préserver la qualité des services publics

Vote du budget primitif 2023
Les orientations communales
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Vote du budget primitif 2023
Les orientations communales (suite)

• Dépenses de personnel : conséquences de 
l’augmentation du point d’indice (année pleine) et 
réorganisation du service enfance-jeunesse

• Soutien à l’enfance et petite enfance : convention avec 
ACL (2023-2026) et Boutchou



9

Vote du BP en janvier : 
- permettre la signature du contrat de 
maîtrise d’œuvre de la restauration 
scolaire (ouverture AP)

- nécessite l’inscription d’un emprunt 
d’équilibre

Vote du BS en mai : 
- intégration des résultats 2022
- annulation de l’emprunt
- ajustements budgétaires en fonction 
des nouveaux éléments de contexte et 
des notifications fiscales

Vote du budget primitif 2023
Le calendrier budgétaire

Budget primitif 2023
Janvier 2023

Affectation des 
résultats 2022

Mai 2023

Budget 
supplémentaire 

2023
Mai 2023

Compte 
administratif 2022

Mai 2023

1

2
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Vote du budget primitif 2023
Fonctionnement

DEPENSES RECETTES 

DEPENSES REELLES 2 150 000 € RECETTES REELLES 2 230 000 €

011 - Charges à caractère général 718 300 € 013 - Atténuations de charges 40 000 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 130 000 € 70 - Prod. services, domaine, ventes diverses 153 000 €

014 - Atténuations de produits 30 000 € 73 - Impôts et taxes (sauf 731) * 96 000 €

65 - Autres charges de gestion courante 250 700 € 731 - Fiscalité locale * 1 719 000 €

66 - Charges financières 18 000 € 74 - Dotations et participations 135 000 €

67 - Charges spécifiques * 3 000 € 75 - Autres produits de gestion courante 87 000 €

OPERATIONS D'ORDRE 120 000 € OPERATIONS D'ORDRE 40 000 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

120 000 €
042 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

40 000 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 270 000 € TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 270 000 €
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Vote du budget primitif 2023
Investissement

DEPENSES RECETTES 

DEPENSES REELLES 2 150 000 € RECETTES REELLES 2 230 000 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 115 000 € 10 - Dotations, fonds divers et réserves 24 000 €

20 - Immobilisations incorporelles 35 000 € 13 - Subventions d'investissement 289 000 €

21 - Immobilisations corporelles 136 000 € 16 - Emprunts et dettes assimilées 592 000 €

23 - Immobilisations en cours 285 000 €

26 - Participations et créances rattachées à des 
participations

4 000 €

204 - Subventions d'équipement versées 10 000 €

Opérations en AP* 400 000 €

OPERATIONS D'ORDRE 70 000 € OPERATIONS D'ORDRE 150 000 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

40 000 €
040 - Opérations d'ordre de transfert entre 
sections

120 000 €

041 - Opérations patrimoniales 30 000 € 041 - Opérations patrimoniales 30 000 €

TOTAL DEPENSES D’INVESTISSEMENT 1 055 000 € TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 1 055 000 €



12

Vote du budget primitif 2023
Les principales dépenses d’investissement

Etudes
20 000 €

Mobilier et matériel
10 000 €

Maintenance
86 000 €

Toiture CSCS
250 000 €

Eclairage public
30 000 €Culture 

10 000 €

Aménagement 8 mai (budget 
participatif)
50 000 €

Restauration scolaire
AP = 2 400 000 €

CP 2023 = 400 000 €
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Approbation du conseil municipal

Vote du budget primitif 2023

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Dépenses 2 270 000 € 2 270 000 €

Recettes 1 055 000 € 1 055 000 €


